
VOTRE ACTION SOCIALE  
ET CULTURELLE

Vos aides et avantages
Le groupe IRP AUTO vous accompagne tout au long de votre vie, en mettant à votre disposition un ensemble  
de services et d’aides pour vous et vos proches.

À quoi sert l’action sociale et culturelle 
d’IRP AUTO ?
Engagé aux côtés des apprentis, salariés et retraités,  
IRP AUTO exprime, par sa politique d’action sociale et 
culturelle, la solidarité de toute la branche professionnelle 
des services de l’automobile. En vous aidant à faire face 
aux difficultés de la vie et en facilitant l’accès aux vacances 
et aux loisirs, IRP AUTO contribue à améliorer la qualité de 
vie au travail.
L’action sociale IRP AUTO s’engage à vous proposer 
différentes aides dans votre vie de tous les jours :
• accès à des tarifs préférentiels et demandes d’aides  
 vacances ;
• participation financière pour vos loisirs et activités  
 culturelles ;
• entraide sociale en cas de difficultés financières,  
 problèmes de santé, situation de handicap, de maternité ;
• dispositif de soutien pour les salariés aidants ;
• aide à la scolarité et pour le passage du BAFA1 ;
• contribution au financement du permis de conduire pour  
 les apprentis.

Comment en bénéficier ?
Vous bénéficiez de ces aides et services dès votre entrée 
dans l’entreprise2. En revanche, ils ne sont pas versés 
automatiquement. Pour en bénéficier, vous devez en faire 
la demande via votre espace en ligne Aides et Avantages. 
Découvrez comment y accéder au verso de cette fiche.

Qui finance ?
Financée par les entreprises de la Branche des services 
de l’automobile et par la fédération Agirc-Arrco, l’action 
sociale et culturelle IRP AUTO vous permet d’accéder à un 
ensemble de prestations pour :
• partir en vacances ;
• profiter des activités sportives et culturelles ;
• bénéficier d’aides sociales et financières.

Bon à savoir : 

Vous êtes en apprentissage ou en contrat de qualification ? 
IRP AUTO vous propose des prestations qui répondent à 
vos besoins et respectent votre budget.
Pour en savoir plus, rendez-vous sur www.irp-auto.com 
rubrique « salariés, profitez des aides apprentis ».

0,09 € / min

Conseil à la personne

Tapez 4 pour l’Action sociale, puis tapez 3 pour Conseil à la Personne
Important : notre service est entièrement gratuit (hors coût de communication) et confidentiel.

Vie quotidienne - Famille Santé - Budget

Du lundi au vendredi  
de 8 h 30 à 18 h 30.

Vous avez besoin d’un accompagnement personnalisé ?  
Sur simple appel téléphonique, nos conseillers vous informent et vous orientent  
dans vos démarches administratives, recherches de services à domicile,  
aides financières, etc.



Qui connaît bien protège bien

Siège social : 39, avenue d’Iéna - CS21687 - 75202 Paris Cedex 16 - www.irp-auto.com

Accédez à vos aides et avantages en ligne 
Pratique : sur votre espace Aides et Avantages, accédez 24 h/24 et 7 j/7 à toutes vos demandes d’aides et suivez  
en temps réel l’état d’avancement de votre dossier. Il suffit de vous connecter sur le site Internet www.irp-auto.com  
à votre Compte personnel IRP AUTO et de vous laisser guider.

Pour plus d’information, 
rendez-vous sur

www.irp-auto.com

Vous n'avez pas encore activé votre Compte personnel ? C'est simple et rapide !

1  Rendez-vous sur  
le site www.irp-auto.com 

2  Cliquez sur  
« MON COMPTE », 
puis « Compte personnel »  
et « J’active mon compte »

3  Remplissez le formulaire 
et recevez par courriel ou 
SMS votre code d’activation
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VACANCES
• Villages vacances
• Camping
• Séjours sportifs
• Vacances enfants

VACANCES SCOLARITÉ ET BAFA1

• Aide aux études
• Aide à l’apprentissage
• Soutien scolaire
• Séjours scolaires
• BAFA
• SAME3

• Chèque service lycéens
 et étudiants

SCOLARITÉ ET 
BAFA

AIDE AU PERMIS
• A - moto
• B - voiture
• AAC - conduite accompagnée
• C - poids lourds4 

AIDE 
AU PERMIS

ENTRAIDE SOCIALE
• Entraide Salarié
• Entraide Apprenti
• CESU5 Maternité6

• CESU Aidant familial6
• Aide santé6

• Allocation enfant handicapé
• Aide aux situations de handicap
• CESU Retour hospitalisation

ENTRAIDE
SOCIALE

LOISIRS ET CULTURE
• Activités culturelles  
 et sportives
• Spectacles

LOISIRS ET
CULTURE

1 Brevet d’aptitude aux fonctions d’animateur.
2 Certaines aides sont réservées aux adhérents d’un contrat santé IRP AUTO : aides aux frais de santé, CESU (chèque emploi service universel)  
 Maternité, CESU Aidant familial.
3 Séjour d’apprentissage à mobilité européenne.
4 Aide réservée aux apprentis inscrits en CQP Technicien expert après-vente véhicules utilitaires et industriels ou CQP Dépanneur-remorqueur.
5 Chèque emploi service universel.
6 Aides réservées aux adhérents titulaires d’un contrat santé IRP AUTO.


